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La voix du président permet
de ressusciter les districts
STRUCTURE TERRITORIALE • Alors que la première lecture avait écarté 
la notion de districts par souci de souplesse constitutionnelle, les constituants 
l’ont réintroduite hier. La menace d’un refus en votation populaire a pesé lourd.

STÉPHANIE BUCHS

La menace du verdict popu-
laire a encore plané sur les
travées de la Constituante.
L’assemblée a eu peur de

sortir la notion de districts de la
Charte supérieure cantonale.
L’issue du vote (56 contre 56) est
révélatrice de la nature du débat:
c’est le président Christian Levrat
(s, Vuadens) qui a dû trancher. Il
s’est décidé en faveur de la pro-
position des chefs de groupe qui
réintroduit la notion de districts
administratifs ainsi que celle de
préfet élu par le peuple. 

En première lecture, les
constituants avaient opté pour
une solution plus souple. Celle-ci
se contentait de donner la possi-
bilité à «l’Etat de subdiviser le
territoire cantonal en circons-
criptions administratives» et de
laisser à la loi le soin «d’en définir
les tâches, la structure et l’orga-
nisation».

Certains constituants ont
d’ailleurs tenté de revenir sur cet-
te voie, contre l’avis de la com-
mission en charge du sujet. Erika
Schnyder (s, Villars-sur-Glâne) a
même voulu aller plus loin en
soulignant l’importance de don-
ner une possibilité d’existence à
d’autres circonscriptions admi-
nistratives, évoquant l’exemple
d’agglomérations ou de régions.
Ainsi, elle propose que la loi règle
le découpage du territoire.

PENSER AUX AGGLOS
Mais elle ajoute dans son

amendement que ces circons-
criptions «peuvent revêtir la for-
me d’agglomérations, de régions
ou d’autres circonscriptions ad-
ministratives». Des voix ont ten-
té de rappeler qu’une Constitu-
tion devait être élaborée pour au

moins une centaine d’années. Et
donc permettre facilement
l’adaptation à l’évolution de la
société. En point de mire: la vo-
lonté d’assouplir cette charte.
«Ma version permet de concilier
tous les inconciliables. Elle laisse
une porte ouverte sur la possibi-
lité de redéfinir le territoire»,
commente la socialiste. 

De l’autre côté, certains ont
tenté de montrer l’attachement
identitaire que la population res-
sent par rapport aux districts.
Même si le fait de ne pas les men-
tionner dans la Constitution
n’implique pas la disparition des

districts, le débat est tombé dans
la crainte d’une perte identitaire.
Ainsi, Christian Pernet (cit, Les-
soc) insiste: «Je n’aimerais pas
qu’à Bulle on en arrive à dire que
de Fribourg, on ne reçoit que la
bise, les impôts et la suppression
des districts!»

CONSULTER LES CITOYENS 
L’assemblée a encore accepté

d’assortir cette inscription des
districts d’une mesure complé-
mentaire. Rose-Marie Ducrot
(dc, Châtel-Saint-Denis) a pro-
posé, au nom d’un petit groupe
multicolore, la consultation des

citoyens concernés par une fu-
sion de districts: «Nous devons
faire en sorte d’éviter le risque de
figer le canton dans sa structure
actuelle. Mais de grâce laissez le
droit de s’exprimer aux popula-
tions concernées par une fusion
de districts!» 

La commission avait prévu
une solution plus contraignante:
faire dépendre une modification
de districts de l’accord des ci-
toyens. Mais elle n’a pas séduit
les constituants qui ont préféré
cette voie consultative, davantage
consensuelle.
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PUBLICITÉ

Compromis sur l’élection des juges
Il semble loin le temps où le débat sur le

Conseil de la magistrature avait fait sortir de
ses gonds, et même de la salle, le groupe so-
cialiste. Hier, cette nouvelle institution a été
acceptée sans anicroche ou presque. Il faut
dire qu’après d’âpres négociations un com-
promis a été élaboré en première lecture. Il a
été peaufiné dans le cadre des petits arran-
gements entre les chefs de groupe avant la
deuxième lecture. Deux membres sans affi-
liation sont ajoutés au conseil.

Comme l’a défini Nicolas Grand (dc, Ro-
mont), l’objectif de ce changement de systè-
me est de dépolitiser l’élection des juges, le

mode actuel ne donnant pas satisfaction.
Aujourd’hui, c’est le bien nommé Collège
électoral, soit le Conseil d’Etat et le Tribunal
cantonal réunis, qui s’occupe d’élire les
juges du Tribunal cantonal et du Tribunal
administratif.

Selon le compromis élaboré, cette tâche
sera dévolue au Grand Conseil sur préavis du
Conseil de la magistrature. Celui-ci aura aus-
si pour tâche la surveillance du pouvoir judi-
ciaire et du Ministère public. Il comprendra
neuf membres: un du Grand Conseil, un du
Conseil d’Etat, un du Tribunal cantonal, un
de l’Ordre des avocats, un du Ministère public,

un des autorités judiciaires de première ins-
tance, un de la Faculté de droit de l’Universi-
té, plus deux autres membres.

Les constituants ont nettement rejeté deux
propositions, l’une émanant du groupe chré-
tien-social, l’autre de Michel Bavaud (cit,
Treyvaux). Toutes deux voulaient laisser le
choix de cette composition au Grand Conseil.
Il serait confronté aux mêmes problèmes, se-
lon le président de la commission Philippe
Vallet (dc, Bulle): «C’est la Constitution qui a
porté sur les fonts baptismaux cette institu-
tion. A elle d’en décider la composition.»

PhC

Les constituants ont bien travaillé: ils ont terminé la deuxième lecture un jour plus tôt que prévu.
ALAIN WICHT

●

Les Eglises catholique et réfor-
mée n’ont pas prié en vain.

Elles ont obtenu de la Consti-
tuante ce qu’elles désiraient: le
statu quo. L’assemblée a ôté hier
la dernière pierre d’achoppe-
ment: un impôt de mandat à la
place de l’impôt ecclésiastique.
Ce nouveau système aurait per-
mis au contribuable de choisir le
destinataire de son argent (Eglise
ou œuvre sociale reconnue
d’utilité publique).

Déjà jugé pas mûr en première
lecture, l’impôt de mandat
n’avait été introduit que comme
possibilité offerte au Grand
Conseil. Il est biffé, sous réserve
de la troisième lecture.

«Il aurait des conséquences
très graves sur les budgets des pa-
roisses et des Eglises», a averti le
pasteur Daniel de Roche (dc, Gu-
schelmuth), pourtant séduit
dans un premier temps par
l’idée. Rose-Marie Ducrot (dc,
Châtel-St-Denis), elle, l’a défendu
non seulement au nom du choix
qu’il permet, mais aussi de l’éga-
lité de traitement: «Ce n’est pas

un nouvel impôt, mais un impôt
pour tous.» Werner Zürcher
(udc, Meyriez) y verrait, au
contraire, une raison de plus de
rejeter la nouvelle Constitution.

LA FOI DES ENTREPRISES
Au vote, le plénum a écarté

l’impôt de mandat à deux contre
un (69 à 32). Dans la foulée, il a
fait un autre plaisir aux Eglises
en rejetant une proposition radi-
cale qui demandait d’exempter
les personnes morales de l’impôt
ecclésiastique (par 70 à 30). Les
entreprises ne peuvent pas faire
valoir leur liberté de croyance
pour échapper à l’impôt ecclé-
siastique, a argumenté sans
convaincre Fabian Vollmer (r,
Saint-Antoine).

Enfin, Claudine Brohy (cit,
Fribourg) a demandé la suppres-
sion de tout l’article sur les im-
pôts ecclésiastiques, le jugeant
inutile. «Actuellement, il n’y en
a pas, ce qui n’empêche pas leur
perception», a-t-elle justifié. Au
vote, elle a été battue d’un che-
veu (53 voix à 49). PhC

L’impôt de mandat
n’a plus la cote
ÉGLISES • La Constituante se prononce en faveur
du statu quo en matière d’impôts ecclésiastiques.

●

Chassée par la grande porte en
novembre, la notion de bilin-

guisme a opéré hier un retour
par la porte de derrière. Comme
le règlement l’y autorise, la
Constituante a accepté de reve-
nir sur le très sensible article sur
les langues avant de clore la
deuxième lecture.

En relisant l’article 6, passa-
blement remanié, Bernadette
Hänni (s, Morat) s’est rendu
compte que la notion de bilin-
guisme ne figure plus nulle part.
«Il y a là une lacune», s’est-elle
dit. Elle a cherché à la corriger en
proposant de rouvrir le débat et
de soumettre un nouvel amen-
dement qui précise: «L’Etat en-
courage le bilinguisme.» Il s’agit

là d’un «ajout plutôt symbo-
lique», a-t-elle défendu, «mais
important et pertinent pour une
acceptation de la Constitution
par une large part de la popula-
tion».

Sa proposition a été signée par
l’ensemble des chefs de groupe,
à l’exception notoire de Félicien
Morel (ouv, Belfaux). Il souhai-
terait pouvoir en débattre «se-
reinement» en troisième lecture.
«Je ne suis pas sûre que la pro-
position soit aussi anodine qu’on
le prétend», insinue Erika
Schnyder (s, Villars-sur-Glâne)
pour appuyer son collègue. Ils
ont toutefois été largement mi-
norisés. Au vote, l’ajout est ac-
cepté par 83 voix contre 20. PhC

Le retour du bilinguisme
LANGUES • Un petit ajout de dernière minute.

E N  B R E F

La deuxième lecture sous toit
VOTATION FINALE • Les constituants n’ont pas
lambiné cette semaine. Grâce à leur célérité, ils fe-
ront relâche aujourd’hui. Hier, ils ont mis la dernière
main à la deuxième lecture. En votation finale,
celle-ci a été approuvée par 64 voix contre 29 et 16
abstentions. Les radicaux, les démocrates du
centre et quelques Alémaniques ont manifesté leur
mécontentement en votant non. Pour le président
Christian Levrat (s, Vuadens), c’était l’heure de tirer
sa révérence. Il a remercié ses ouailles pour «cette
expérience politique et humaine extraordinaire».
Le vice-président Adolphe Gremaud (ouv, Villars-
sur-Glâne) reprendra le flambeau pour la troisième
lecture en janvier. Il a eu l’occasion de s’exercer
cette semaine pendant que le nouveau conseiller
national manœuvrait à Berne. PhC
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